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I. INTRODUCTION 

1~ A sa dix-septième session, l'Assemblée générale, après avoir examiné le 

chapitre II du rapport de la CoIDillission dil droit internat:i.onal sur les travaux de 

sa quatorzième sessioJ:!qui contenait ur. projet d'articles et des commentaires sur 

la conclusion, l ' entrée en vigueur et l 1enregistTement des traités, a -adopté le 

20 novembre 1962 la résolution 1766 (XVJ.I) relative à la participation dés nouveaux 

Etats a1.L~ traités multilatéraux général.Lx mentionnés au paragraphe lO du commentaire 

aux articles 8 et 9 du projet de J.a Commission du droit i nternationalY. . Le dispo­

sitif de la résolution 1766 (XVII), intitulée 11Question d'une plus large partici­

pation aux trai tés muJ.tilatér au..~ généraux conclus sous les auspices de la Société 

des Nations11
, était ccnçu comme suit : 

"l. -Prie la Commission du droit international de continuer d'étudier la 
question de la participation plus large aux traités multilatéraux generaux 

• conclus sous les auspices de la Société des Nations, en prenant dûment en 
considération les vues exprimées au cours des débats de la dix-septième ,session 
de l'Assemblée génarale, et de consigner les résultats de l'étude dans le 
rapport de la Co~.mission sur les traveux de sa quinzième session; 

2 . Décide d 'i"nscrire à l 1ordre du Jour prov1s·o1re de sa dix-huitième 
session le point ·suivant : ··Question de la participation pl.us large aux traités 
multilats_rau.~ généraux conclus sous les auspices de la Société des Nations' • " 

.l:J Bocume:i.ts officiels de 1. 1Assemblée générale , dix-septième session, 
&Îpplement J\!o ,2 (A/ 530§) . - • 

g/ Ibid. , dix-septième session, annexes , point 76 de l'ordre du jour, 
àë"ëümcn'c A/ 528 7. 
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2. Conf?rmé~ent au pare.graphe l de cette résolution, J.a Cornmission du droit 

inte~atio:ial. a·_ étudié la question et est parvenue à un certain nombre de 

concl:usîons qu.t·· figurent au chapitre III de son rapport sur les travaux de sa 

quinziè~e ~ession?-{ 

3. A sa l210è:r.è séance pJ.énière, le 20 septeatbre 1.963, l'Assemblée, gén_érale a 

inscrit à -l'ordre du jour de sa dix-huitième session la "Question d'une plus large 

participation aux traités multilatéraux généraux conclus sous les auspices de la 

Société• des Nations" et l _'a renvoyée à J.a Sixième Commission. 

4. La Sixième Commission a examiné ce -point de l I ordre du jour de sa 794ème à sa 

801.ème séance, du J.6 au 28. oc.to,ore _19?3~:._:; .. : . 

II.. PROPOSITlbN ET AMENDEMENTS 

5. L'Autriche, le Ghana 1 la Grèce, le Gu8t~mala. l 1Indonésie. le Mali, le Maroc, 

la !l!igéria _ et le Pakistan ont, présenté un proje-t d_e résolu,tion (~/c. 6/L~_532) 

tendànt à ce que l 1Assemblée générale l) décide q~e. l 1Assamblée iénérale est 
· .. · ·' ~ ... : . . . .. ; . . - ' . . .- . ~ 

l 1organ~ . compétent des Nations Unies pour exercer J.e_ pouvoir d ':i.nviter _des Etats . . . . · • .·. . ' . • . . • . . . . · • 

à ed.h_érer alL.--< traités multilaté:rau.x de caractère tech:l.ique et non .politique_ que 
• • • -. • .. : • • : .·• •. ~ ' . : • ' • .. .- • . : ! . . . - • . • . • . . . . 

:_ces_ tr_aité~ conféra~ent au ConsE;i.l de, ,la .So.~iété_ ~~s Na:tions; 2) _prenne a_cte de 
. . . . . ~ •- : · • ' . . .. ·. - . . . . ~ : : . ; . . . 

ç~ q,ue les Etats Membres de l. 'Organi_sation des Nations Unies _qui sont parties aux 
~ • 

0 
• ~•: . , • , , • •, •, , • , • , 0 •• .;: • l • , • • , ; • 0 

• , i • 0r ' 0 : •' : • • 
0 

0 
• • 

0 
• • 0 • •• ,; 

t-r:aités sµ.sment~_onp.és_·cpns.en:tent par la présente résol:ution à la déciRion _ consignée 
• • • . : . . ' ! . • . : .. - - • . • • .... • • • ,, -

au paragraphe ·précédent .et se déclarent réso).us à use~ ~ .,leurs bons offices pour . . . ~i . . . J 

obtenir, autant qu~ de besoin, l~ coopération des autr~s _pa~ti~s _a~ traités; 
: . . . . ·, . • ~ . ' . . .. . 

3) prie le Secrétaire général ~ en tant que dé~osit!3-~;re d~~ t:r:~ttés susm~.ntionnés, 

qe_ po_rter la teneur de la _présente résolution à l 'atte_nti_on ~es_ l)a_rties_ qui ne sont • ,. :_ .. .. , , . .. 

pas ·m,embres de l ~Organisa:tion des Nations Unies; È. . de :communiquer le texte de 1a 

-. pr~sente résolution iux Etat~ Membres de J. 10rganisati•on :des Nations Unies qui sont 
. ' 

parties à ces. traités; c a:e consulter, le cas échéant, ·les Etats mentionnés aux 

alinéas a et b dli. présen-t; pe.ragraphe sur le point de savoir si l. 'un quelconque des 

traités en _questio_n __ a cet:;sé d'êtr"e en vigueur, _s 1il a été remplacé par, d~s traités 

ultérieurs, si, ·à tout antre titre.; ' l'àdhésion d ' autres Etats a cessé de présenter 

Documents offiéiels à.ë ' l'Asse~blée .généra.lé, dix-huitième-session,· 
Supplément No 9 · (A/5509) , par • . 18 à 50. 
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un intérêt, ou s'il: ràtit'••ë.es ·mesures pour l.'ade.pter· -à l.a situation actuel.le; · 

i âe présenter un rapport sur ces questions à 1 t Asserublée générale, à sa • 

dix-neuvième ~ession; • 4) ·prie- .-en ·oÛtrê J.è Sèctétaire -général ,a 11nviter • • • • • • • • •• 

•o••••• .. •• •o•o • o ... .- ; •• -. -: •• ·; . ~·-~,: ••• • ·o••'~-. -·qui , -f'aute ae--.quoi ., ne sont pas en droi~c 

de . devenir parti~$ ·au,'{ traités· _.en ·qtiëstion;--à-:y "adhérer en déposant un instrument • 

d'adhésion Îiuprès· dÙ Secrétairé gérié'ràl ·:ae l 'Or~tanisation des Nations. Unies.; ·et . .. , 

5) décide d i1oscriré à J.:'ora.re· du \jour ·proVisoire , de sà ·a1x-... neùvième· session une 

question intit ulée: "Trait4s multilatéraux généraux conclus sous les auspices. qe 

la Socilté des Nations". 

6. A la 8olème séance, les auteu:i•s' ,(lu ·:p·r ojet à.ê :résolution des neuf puissances 

(A/c .6/L.532), acceptant une suggastion faite à la 797ème séance par le représentant 
' • •• • • • ,. • : '. • • · :· ; • • • • - ~ • . • : • . : • • : ·. • • • •• • .. • • • • : • ' • : 1 ; ' • • . • . 

de la. Pologne, o~t modifie l'alinéa c du paragraphe 3 èorilo.e sui t · : • 11c de 

con~ult:~r~ ~e ~e~ -' é~~éa,~t;· l~~--Êtéit~"'."'~entio~é~ --a~ .àÙ.rié~s- -~ -et b' ci-Iessus~ àiriSi 

que le; o;ga~~s ·de iiorgâ.nisa~ï~~ de~· N~tions · lin.-t~s- -:~t les ·-i:;-stit:·tions $~éc•1alisées 

:i.ntér_e~sés·~-_sÙr 1; ·p~int ·a:~ s~vçir si i ~~ ~.~êlcoriqu~ d:es traités -~n q{iestion~ •• " . 

7. . • Le i Ghana ; ~~ 1 Inâ.~né~i·e ·; .: i~ ?~li z '. ie. ?~!l ~?f :et • 1a···:·-NigGria·· ont -~réseht·6 • un 
am~ndement _ (A/C .6/.1;533 . et C9r~~i ·_et ·. 2) : ;::.~. pr~j~t -dé . résoi~tio~ :·de~ . neuf ·-p~i~s~nces 

(A/c •• 6/L. 532) te~à.~~~-·à :· ~om~Î.~t~r·_·l~ :P~~a~~P~~ ·4 ~~r l.;s mot~- ,;t~us···1~·s ·Etàta1i . 

8 • • L'Aust·;~l~~. la G~·èc~-e~- ·1~·-·Qu~te~~i~ ~nt pré~~nté: à.·i -~~--to~r un "ah{enè.~ment : 

(A/c.6/L. 534). a~:~r~jet ' de ré~~l~tion_ de~ -~e~~ p~ssan;~s (1,.jé~-6/L. 532) vis~Ï~t à: • 
• • • • • •••. ~. ·' .. •. ••• .•. • • ", .. •• . . : . . • • • • • • • • . :_._: ï.; . ··:. " . -- : - • • • . : ~ . - : . ~ 

complétel', le t_e_xte du p_aragraphe 4 par les mots_ 11 
• • • tous 1.e·s États· Membres de • 

l. t Organis~ t;i.~n . d~s . -N~~i~~;: 'Jo1·~~ • ~~ ·' ~e~b;e~ d \·u~e .' i~~ti t~~ioIÏ • ~p-é:êiali~ é~ ~ • .'11 • • '. -· • • 

• •• • ,· •• •• • ·.: · -.: ..... . • ·: · / :.'·-· •• •· • • / .. • ••• •. . • : • : ' • •• • : :. · :· •• • . • : .:,: '.' :, ,; 1 , • • • . • 

9 . . La Colombie .. le Congo (Léopoldville). J.a· "Jama:i.:gue et' iè NiCaràma érit présenté 

un oou~el ~me~~eme~t (f./q. i5/L_-. 53i:; et .Add .1Y --~u-~p~ô-jet. d~ rés.ollit:fon des • •• 

neuf puissaO:ces (A/c. 6/f.532) . •• ~~t ~m~~dem~~t vis.ai~ à ·complét·~·; · ie \)J;agraplië 4 • 
par le membre_ de phrase suivant : "c • • tous ·1e~ •• Et~ts· Me~br~'s de· :l 10rga~1iation des 

• • • • • • , • , • • : •• : • •• ; ❖ : 1 - ·~ . " •• : , • • -: • • - · • • • • • • : • • • • 

Nations Unies ou dtune ~nstitution spécialisée ou parties au Statut de là Cour 

int e~~at_i~n~J.~ d~ Ju;ti~; ~~ _. dé~:(~é~'-·à é:e~if' fin p~~ 'J. ;As~embiée • genéiàle, 11 
/ : • 

A i~--80Q~m~ séa~ce~ ·l 'Austr~i:t~~ 1~ G~èc~ -,~t 1~·--G~~t~~To -·cint ·'i~tiré" ie~ ainendeniënt 

(A/c. 6/L. 534) e~ iaveur 'a.~ i irunè~d~eni'
0

de~ :·quâ~c;~ -~uis~iiric~s (A/C~ô/1~536 · et Adci.1) . 



.t't-ge J.J. 

10. A la 80J.ème séance, Ce_y.l.an a préseuté un ame.mlement oral au -projet de 

· résolution des neuf puissances (A/c. 6/L.532) visant à supprimer le paragraphe 4 du 

dispositif. 

11. Le Secrétariat a ~r~~enté, à l'intention des délégations~ une note (A/5528) 
' • 

re-p:coé.uisa r:t; en 2.nnex_e les pa ss~g~s pertillents dee comptes rendu.a anaJ.ytiques a.es 
. . . . 

712t::!lle et 7-LJème séances de la Commission du droit international, au cours 

desquelles cette dernière avait exa.ni.iné ],.a question d'une plus large participation . . . ~ • 

aux trai"t;és multilatérEi.UX, gér.éraux couclus sous les auspj_ces de la Société des 

Nations. 

III . DISCUSSION 

12. La discussion a· porté sur le projet de résolution des neuf. puissances 

(A/Co6/L. 532) et les amenùemento y relatifso Ce projet de résolution s'inspirait, 

d 11.me rœnièré générale; à.es èoriclus ions de la ·co.rumissiori du droit international~ 

• l3. Tous les représentants qui sont intervenus dans -la discussion ont àpprouvé 

chaleureusement l'objeètif ·ultime· du.projet des neuf puissances; c'est-à-dire la 

pa1-ticipation des nouveatL-c Etats aux traités ·multilatéraux de caractère technique 

et non politique conclus sous les auspices de la Société dès Nations, qui étaient 

devenus des traités fermés du fait d,;! la .dissolu.tien de la SDN .. De nomoreux 

rep:,·ésentants ont souligné qu'il 1·essortait des clauses de -participation de ces 

traités que l 1 intention des· parties était de leur donner le caractère de traités 

ot~verts et que seul un fait indépe.:ldant de la volonté des parties les avait 

trausf ormés ·en traités fermés. · Quelques représentants ont signalé à cet égard 

qu'une pa::-ticipation .plus .large à cès traités serait conforme aux. intérêts généraux 

de la com..'IDlllauté internationale et renforcerait en même temps le principe de • • • 

l'égalité souveraine de tous les Etats . 

14. La procédure proposée ·par le·· projet des neuf puissances a elle aussi été 

app:"ouvée par les représentants qui sont intervenus pendant la discussion, mais un 

certain nombre d'entre eux ont exprimé dès doutes quant à l'utilité de èertaines 

• de ses dispositions eu égard .à l'objectif recherché. C1est ainsi que plusi eurs 

/ ... 
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représe::r'Gants se sont demandé ce g_ui arriverait si u11e ou --plusieuro parties aux 

traités votaiect contre le projet des neuf puissances ou s'abstenaient. Pour leur 

part, l.es auteurs du projet ont èxprimé· l'espoir ·qu'il n'y aurait pas d'opposition 

et ont décl.&ré qu'en cas d'abstention on s'effo=cerait de persuader l'Etat intére~sé 

de modifier sa -positiono A cet égard, en a fait observer que l.a méthoo.e du 

prot;o-::ole d ''emendement n 'e~;.cJ..uait pas non plus la possibilité g_u 1un ou plusieurs 

E~ats parties s'opposent à la modification des cJ.auses de participationo 

l.5o Certains représentants ont souJ.i.g,né qu'à. leur avis, la procédure proposée füms 

l.e projet des neuf puissances n'assurei•ait pas l'adhéston aux 2l traités visés dans 

le préambu..1..e du pro,1et,, Ce qu'il foJ..1..oit, selon eu.""<;, pour "bon nomb::e· de ces 

t:raj_tés~ ce n'était pas une sic;ple àda-gtation ùeo clauses de participation destinée 

à permett:.:·e à l'ONU d'assumer 1.es fonc'.;io:c.s de la SDN, mais une :::-evision de ces 

clm•.ses en vue de rouv:..•ir un.e possibilité CJ.Ui avait ce·ssé d'exister bien avant la 

disparition ds la SDN. · Dtaprès cette interprétati0n des clauses de participation 

d'un certain nonforc de traités, ces t2:aités s'étaient tre:isfor.rr:és en traités fermés 

avant la dissolution de la Société des Natione et l'Assemblée eénarale des 

:Nations Unies ne pouvait donc pas exercer è.es pouvoirs q_ue le Conseil de la 

Société des Nations ne possédait pl.us au moment de J.a diôsolution de la SDN. Par 

consé~uent, il faudrait, pour que les nouveaux Etats puissent .devenir parties à 

ces traités, recourir à la métnode du protocole d'amendemento Dans la résolution 

par la~u~Ue elle. approuverait le protocole, l 1As~emblée générale pourrait deLlander 

aux Etats parties e.,i.X tra:=. tés de signer J..e protocole . et de l.e f'aire entrer en 

vigueür le p~us rar,iden:ffi•c possibleo D'autres représentants ont e$timé qu 1tm~ 

tn-terpré'0ati.cri plus libérale des clauses c:1e participation de ces trait~s pen,1;::ttait 

de concl1:re q_ue le:1 pouvèirs du Conseil de la Société des Nations n'étaient pas 

l.ir:ù. tés dans le temps.. Enfin, pJ.usieurs représentants ont eetimé que 1:;gme a 1il 

fallait revise~ certains traités au moyen d'un protoccle d'ame~dement, cela ne 
devait pas eIT.i1~cher 1 'edoption du p:::-ojet des neuf puissaoceso s::Ll éte.~;.t nécesaai:re 

le moment venu, de recourir dans certains cas à la méthode du J)rctocole d'amenden:er 

rien rie s ·'opposerait à . ce qu'on J.e :fesoe.. E:.:it:.:-e-temps, il. ne fallait pas faire 

obstacle à l'adhésion iI!linédiate des nouveaux Etats aux traités que la simple 

adoption du projet des neuf puissances ouvrirait à J.eur adhésion. 

/ .,, _ 
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16. Quelques représentants ont décJ.a:i'."é que la procédur..-~ proposée füms le projet 

des neuf puissances permettrait d'ouvrir . les traités à l'adhésion, mais non à la 

participation effective des nouveaux Etata, une résolution de 11 Assemblée générale 

ne pouvant pas imposer aux E~ats parties d'obligation en ce sens. Selon eux:, le 

prcjèt des neuf' puissances constitue1--ait une mesure provisoire, qui pourrait 

\lltérieu.rement donner des résultats positi:fs seJ.on l'issue .des consulte.tiens 

r ecommandées au Secrétaire général. D'autres représentants. se sont félicités de 

la conclusion à laquelle était parvenue la Commission du droit international, à 

savoir que la forme spéciale de3 _clauses de pe..rticipation des traités semblait 

réduire l'importance des difficultés consitutionnell8s possibles qui avaient été 

signalée•s :par quelques représentants lorsque la Sixième Commission avait examiné 

la question à la dix-septième session • . 

. 17.. Pour ce qui était de savoir si les t1·aités en question étaient toujours en 

vigueux et · s'ils présentaient toujours un intérêt da..~s les circonstances .actuelles , 

les auteurs du projet de résolution des neuf puissances ont estimé que plusieurs 

de ces traités éta.:!.ent à n1 en ,pus douter pleinement en vigueur et continuaient de 

présenter un intérêt certain pour les Etats, mais qu'il en irait peut-être diffé­

remment pour d ! autres, soit g_u' ils aient été remplacés par des traités postérieurs 

soit qu'ils aient besoi.n d 1 être adaptés à la situation actuelle de la communauté 

internationale. Le Secrétaire général devrait donc consulter les parties, mais 

seulement dans le cas des traités dont le statut paraîtrait douteux, l 1adhésion 

des nouveaux Etats, dans les autres cas, pouvant être enregistrée sans plus 

attendre. Certains représentants ont dit qutil serait illogique de demander aux 

Etats rarties aux tràités en question de donner leur consentement in abstraqto 

te.ut que 1 1 on n'aurait pas étudié la nature de ces traités compte tenu de la 

situation actuelle, pour voir ij 1 ils présentent un intérêt quelcon~ue pour les 

nouveav.x Etats . D1 autres ont déclaré que puisqu'il fallait procéder à un examen 

des traités et que la question ne présentait pas une urgence particulière, il 

serait préférable de procéder à cet examen avant d~inviter les nouveaux Etats à 

Rdhérer à ces traités. Enfin, certains représentants ont estimé qu'il faudrait 

revoir non pas seulement les traités fermés, mais aussi ceux q~ ne comportaient 

pas de clauses de. participation restrictives .. Ceux des traités ouverts qui 

présentaient un intérêt pour les nouveaux Etats et pour la communauté inter­

nationale devraient eux aussi être adaptés à la situation actuelle. 
/ ... 
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18. Le paragraphe le pl.us débattu du projet de résolution des neuf' puissances 

est celui qui concernait les Etats qu'il conviendrait d'inviter à adhérer aux 

traités en question. Pour certains représentants, il fallait inviter tous les 

Etats (A/c.6/L~533 et Corr.l et 2). Ces représentants orrt soulie;né qu1il serait 

utile et ruême indispensable d~ réo.ffirmer, à propos de la participation aux traités 

multilatérau..~ généraux, le principe de l'universalité. A leur avis, le droit de 

participer aux traités en questio~, et surtout à ceux de caractère technique .et non 

poli tique, étaient pour tous les l!.'tats un droit inhérent qui découlait du pr-lncipe 

à.e l'égaJ.ité souveraine de tous les Etats et que l'on ne pouvait leur dénier sans 

nuire à la coopération pacifique internationale et au développement progressif du 

droit interne.tional. L1 adoption de formules discriminatoires contre certains Etats 

était inadmissible,. contraire aux intérêts véritables des Nations Unies et 

incompatible avec les principes et les buts de la. Charte comme avec les normes du 

droit international général. Les partisans de cette thèse ont fait valoir que le 

principe en question avait été reconnu dans le Traité de Moscou interdisant les 

essais nucléaires, dans diverses résolutions de l'Assemblée générale - la réso­

lution 1474 (ES-IV) par exemple - relatives au rétab~issement de l'ordre. public 

dans la République du Cong; (Léopoldville) et dans .l'article 8 du projet d'articles 

de la Commission du droit international sur la conclusion, l'entrée en vigueur 

et l'enregistrement des traités. 

19. D'autres représentants, se réclamant de la pratique suivie jusqu'à présent 

par l'Organisation des Nations Unies, ont estimé qu'il convenait d'inviter 

uniquement les Etats I1embres de l'Organisation ou membres d'une institution spécia-~ 

lisée (A/c.6/L.534). De l'avis de certains de ces représentants, le droit pour 

tous les Etats de participer aux traités multilatéraux généraux n'était pas une 

règle établie du droit international, qui n'interdisait nullement de préciser quels 

Etats peuvent devenir parties à un traité. De plus1 une invitation adressée à 

tous les Et~ts mettrait certains des Etats déjà parties aux traités dans l'impos­

sibilité d1 accepter la procédure prévue dans le projet de résolution des neuf 

puissances, ce qui irait à l'encontre de l'objectif même de ce texte. Il a été dit 

aussi que si l'on décidait d'inviter tous les Etats, on mettrait le Secrétaire 

générai dans une situation telle qu'il se verrait tenu de se retourner vers 

/ ... 
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l'Assemblée· générale en lui 
0

demandant • d'établir \me liste complète dés Etats 

habilit~s :à devenir parties aux traités en ~uestion • . On a dit enfin que la 

Sixième Commission devrait s'abstenir de se.prononcer sur âes quéstions politiques 

qui dépass_ent sa :véritable compétence. Pour les représentants qui . ·ont soutenu 

·ce_~te thèse_, ni le .Trait-é de Moscou interdisant les essais nu~léaires:, ni les 

ré~-~lutions de· l'Assemblée générale t?':lchant le rétab+issement· de l' ordrè • public 

dans 1~ République du Congo (Léopoldville), _ ~ 1 1 article 8 du projet · d' artic_les de 

·la Corunis~ion du droit international su;_ la _.conclusion,_ i' entrée ·en vigÙeur et '· 

l 'enregistrement des traités ne justifiaient l'adoption de la :form1.L1e·:ntous les 

Etat;S11
• 

20. ~,~r:l;f;l.i?,s représent~ts·partisans .·d'inviter tous les Etats ont fait observer 

_que, s'agtss~t ·ae traités oûvèrts pour lesquels le Secrétaire général· exerce les 
. . .. · .. 

· fonctions 4e dépositaire, rien n'empêchait les entités qui revendiquent la quàiité 
. . -~ . ' . 

• d'Etat q.' adhérer .à . ces instruments. D' aÙt:..-~s reJ?résentants, de même -tendanc~·, ont 

soulig~é .qu'il serait ,illogique de limiter l 1 adhésion aux seuls États 1.fembres de ... ~ . . . ., . . . , . 

l' Organis.~tion des Nations Unies ou des insti ~utions spécialisées car. cètte fo~e .. ·.. • 

së~a.1,( _plus rest~ictive que celle prévue pa.r les parties mêmes aux traités èn· 

ques·tion, : ces traités autorisaient en effet le Conseil de la Société dê:s• Nations à . . . . • 

inviter des Etats non membres de la SDN. 

21. Plusieurs représentants ont estimé qu'en principe les traités multi1atéraux 

généraux devaient être considérés comme ~verts, sauf d~claration contraire de·s _ •• 

parties. Le consentement des parties.était nécessaire, car sinon on irait à 

·1 1 encontre _d,u prinèipe de la souveraineté .des_ Etats en ~ontraignant un Etat à . en 
• : . . . 

reco~a-~_~l:°e _ un_ autre par le biais ' de • i ~ adhésion_ à un t;rai té. D'autres · représentants, 

en revanc~e, ont fait observer qu'un Etat est libre ou non d'en reconnaître un 

• aùtre, .mai_s _qu'il ·ne peut nier -sen· ex~~tènce en tant qu1Etat ni-, · partant, son droit 

de dev~nir partie aux traités multilatéraux généraw{. 

22. • Devant ~e partage d'opinions, certains :représentants_ ont proposé -de remettre 

à la_session sui~ante de ·1 1Assembi~e générale ia .décision touchant les Etats qu'il 
. . 

convienqr&it d'inviter à adhérer aux ~ràité~ • . p',autres_ représentants se ·sont 

élevés contre ~ette .proposition. Finalement, la Commission s 1est prononcée pour 

la formule ~ontenue dans l'amendeme~t A/c.6/L.536 et .Add.l, qui s'inspirait 
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prineipaJ.ement des clauses correspondantes des Conventions de Vienne sur les 

rel0;~:f,on~ .diplqmatiques (1961) et; sur :les relatfobs ·consula:i,rès _(i963). :,_~Certai~s 

rep;6·s~n; e~ts ont . vu dans cett~ :f'o:r.,nule un comprolds vé;itab{~.~ :· D;~~~r.e ~:-•oir~ ~s:bimé 
~· ' • .. • • , . • . " .. . .. : . . . . , . . • . . • . : ... ! • .. , ·,. . • . 

qu1elle ne ,faisai~ que ~rpétuer une discrimination à l'encont re de certai ps ~~ts. 
Enf'in, .~lµsiem-~ ~présentants ont fait obs~rver que si, dan~ les ·circon~t:~ce.~ • . . . . . . . • . . ' ,: .• . 

actu~lles, .,cette f'ormule -mai~tenait des restrictions au-droit de participer ai.pc 

tr~té~ ~ulti.l~t~ramc généraux, elle ~'en représentait ·pas ~oins un pr~gr~. en :·~~­

qu1 el,i_e per:ne-t_;tai t à l tAsseD1blée générale d 1inviter des ·Etat-s non mei:rfures de . . .. . ;. • . . . . . . ' 

l 1 0rgoni,s_ation des Na:ttons Uti'i~a ou--des· institÙtiona spécie.J.i/ées ·ni .pa.;rties a.u 
Statut . de. ·1~. Co~ inte~~tionale 'de Justic•~ •. • • • • • ·• -• ,· 

. . . .: ·: :: : :· ,. :. 
23. Certains représentants ont tenu à faire observer que J.e, solution ·S.?-OP.t.é,~ .~;. ~_~ : .. 

au sujet de la question d'une plus large participation aux tr[.:i.tés . .- cqnclus, . _sous les 
. . .. . . •·.--, 

a.ui;;:pice.~ ,de la Société de s Ne~ions ne préjugeait en ·rien· celle q~;:i . ~erait prise, . . ' . . . . . . . . 
le mo)llent venu., ,. sur- l .a .. q~e.stion -de . la·: succession d'Etats et de gouvernements. Enfin., 

. , .. ':. . . ,· . 
d'a.~t~ea rep~ésen:t~t~ 9!=lt .. réserv~ _la. ;position.de _leur gouverne!llent touchant les 

mesures qui pourr~~~t ~tre prises à l'avenir quant au fond des traités en question. 

/ ... 
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nr. vorE 

24. A sa 80lème. séance, le 28 octobre 1963J la Sixième Commission a approuvé 

par 55 voix contre 33, avec 17· abste_ntions, une motion de clSture du débat 

présentée par le représentant du Liban. Puis elle a voté sur le projet de 

résolution des neuf puissances (A/C.6/L.532), tel qur11 avait été oralement 

modifié par ses auteurs, et sur ·1es ame~dements y relatifs. Le résultat du vote 

a été le suivant: 

a} L'amendement oral de Ceyla~ tendant à supprimer le paragraphe 4 du 

projet de résolution (A/c.6/L.532) a été rejeté par 40 voix contre 39, avec 

12 abstentions·. Le vote a eu lieu par appel :::iominal et les voix se sont 

réparties comme suit 

Ont voté pour: 

Ont voté contre: 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Birmanie, Bulgarie, 

Cambodge, Ceylan, c8te-d 1Ivoire, Cuba, Dahomey, Ethiopie, 

Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Liban, 

• Madagascar, Mali, Ma.roc, Mauri t~.nie, Mongolie, Niger, 

Nigéria, Pologne, République arabe unie, République 

social:!.ste soviétique de Biélorussie, République 

socialiste soviétique d 10Kraine, Roumanie, Sierra Leone, 

Soudan, Syrie, Tanganyika, Tchécoslovaquie, Togo, 

Tunisie, Union des Républiques socialistes soviétiques, 

Yougoslavie. 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, 

Cameroun, Canada, Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, 

Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 

France, Grèce, Guatemala, Iran, Irlande, Islande, Israël, 

Italie, Jamaïque, Japon, Libéria, Luxembourg, Malaisie, 

Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays-Bs.s , Pérou, 

Philippines, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord, Suède, Tchad, Thaïlande, Turquie, Venezuela. 

/ ... 
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Arabie Saoudite, Chypre, Finlande, Haute-Volta, Jordanie, 

Koweït, Libye, Mexique , Norvège, Ouganda, République 

centrafricaine, Yémen. 

b) · L 1amenè.ement (A/C~6/L.533 et Corr.l .et. 2) présenté par le Ghana, . 

~~onésie1 J~~~ali, le Ma~oc et la Nigéri~ a été rejeté par 42 voix contre 38, 
avec 10 atstent:!.ons , Le vote a eu lieu par appel nominal et les voix se sont 

réparties comme suit: 

Ont voté pour : 

Ont voté contre 

Se sont abstenus 

Afghanistan, Albanie, Algérie, Bulgarie, Cambodge, Ceylan; 

C8te ... d 1Ivoire, Cuba, Ethiopi~, Ghana, Guinée , Haute-Volta, 

Hongrie, Inde, Indonésie, Irak, Mali, Maroc, Mauritanie, 

Mongolie , Niger, Nigéria, Pologne, ·République arabè unie, . . . . 
Républiqùe centrafricaine, · République socialiste 

soviétique de Biélorussie, République socialiste 

soviétique d'Ukraine, Roun:anie, _Sierra Leone, Soudan, 

Syrie, Tanganyika, Tchad, Tchéco.slovaquie, Tunisie, 

Union·.des Républiques socialistes soviétiques, Yémen, 

Yougoslavie. 

Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Canada, 

Chili, Chine, Colombie, Costa Rica, Dahomey, Danemark; 

Equateur, Espagne, Etats-Unis d 1.Amérique , Finlande, 

France, Grèce, Guatemala, Iran, Irlande, Isl~nde, Israël, 

Italie, Jamaïque, Japon, Libéria, Luxembourg, 

Madagascar, Malaisie, Nicaragua, Norvège, Nouvelle-Zélande, 

Panama, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Royaume-U~i de 

Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord, Suède, Thaïlancte, 

Turquie, Venezuela. 

Arabie So.oudite, Birmanie, Chypre, Jordanie, Koweït, 

Liban, Libye, Mexique, Ouganda, Togo. 

c) L'amendement (A/c.6/L.536 et Add.l) présenté par la Colombie, le Congo 

.(Léopold ville), la Jama:·:rqu~ et le Nicaragua a été adopté par 57 voix contre 12, 

avec 14 abstentions . 
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d) Le paragraphe __ 4 d.u projet de résolution des neuf :puissances 

(A/C.6/L.532}, ~~pléié p~r l'~endement A/C.6/L. 536 et Add.l, a été adopté 

par '63 voïx contre 101 aveè 15 abstentions. 

e) ~semble è.u _projet de résolution des ·neuf puissances (A/C.6/L. 532), 

tel qu 1il avait été modifié oralement par les ·-auteurs et complété par 1•amen-

demeri.t A/ C ~ 6 /L. 536 et Add . 1 ~ a. été adopté ·'par 69 . voix contre zéro~ avec • • 
. , 

22 absténtions. 

V. RECOMMANDATION DE LA SIXI™E CCMMISSION 

__ 25,~ . En_conséquence, la Sixième Ccrnmission recommande à l'Assemblée générale 

_d'adopter _le projet de résolution ci-aprè~ 
• • • 1 .• • •. . , . • r. ~ 

Part1.cipation aux trai tés mul'd.latéra.ux généraux 
conclus soùs les auspièes de la Société des Nations 

L ' Assemblée géE:_éraie,. 

Ayant ej~iné i~ qùestidn a. 1une • plus large partiéipation aux traités multi­

latéi~ùx généra:X-~on~lus ~ous lés .auspices de la:soéiété des. Nations, ainsi que 

le 'r ap~ort ,y. -~~l~tif de Ï~; Commission dtt"" ch'oi t ' international~ 

Notant qu 1il y a vingt et un de ces traités de càractère technique et non 

politique dont les dÙpositiôns autori~~ient le Conseil dè la société-des Nations 

à invitér d 1àut~~s Etats à y devenir parties et qui, ·par suite, n'étaient pas 
. . . . 

conçus ca.nme fermés aux nouveaux Etats, · 
-• !!2lari.t èn · 6utre ·que·, depuis que le Conseil de · la Société des Nations a cessé 

d 1exister/un grand ·nombre de nouveaux Et~ts ont vu le jour et que beaucoup 

d 1entre ~u:i n 1o~t pu. devenir parties aux traités en question faute d 1une invitation 

à y" adhérer; 
RÈ:.j>:Pel~nt··qu•1à sà. derni~re session· l 1Assembiée ·de la Société des Ne,tions a 

recommandé que les Etats membres de ia ·société des Nations usent de tous les 
. . 

moyens en leur pouvoir pour que ·1 1Ôrgaùisation des Nations Ùnies ·- puisse plus 

Documérits officiels de l 1Asseni6Üfo• généralé, dix.:.hui tième sèssion, 
Supplé nent No 9 (A/ 5509), "cllap. -III._ 
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aisément assumer les fonctions et pouvoirs confiés à la Société des Nations en 

vertu d'accords internationaux de caractère technique ~t non politique2~ 

Rappelant en outre que, dans sa résolution 24 ( I) du 12 février 19L~6, 

1 'As·semblée générale a déclaré qu ten principe 1 'Organisation des Nati ons -Unies 

était pr~te à assumer certaines fonctions et certains pouvoirs précédemment 

confiés à là Société des Nations en vertu d 1accords internationaux, 

1. Décide que l'Assemblée générale est l'organe compétent de 1 10:rganisation 

des Nations Unies pour exercer le pouvoir d tinvi ter des Etats à adhérer ami 

traités multilatéraux &e caractère technique et non politique que ces traités 

conféraient au Conseil de la Société des Nations; 

2. Prend acte de ce que les Etats Membres de l'Organisation des Nations 

Unies qui sont parties aux traités susmentionnés consentent par la présenté 

résolution à la décision consignée au paragraphe l ci-dessus et se déclarent 

résolus à user de leurs bons offices pour obtenir, autant que de besoin, la 

coopération des autres parties aux traités; 

3. ~ le Secrétaire général : 

~) En tant que dépositaire des traités susmentionnés, de porter la 

teneur de la présente résolution à l'attention des parties qui ne sont pas membres 

de l 10rganisation des Nations Unies; 

~) De communiquer le texte de la présente résolution aux Etats Membres 

de l'Organisation des Nations Unies qui sont parties à ces traités; 

;;:.) De consulter, le cas échéant, les Etats mentionnés aux alinéas a 

et b ci- dessus, ainsi que les organes de l'Organisation des Nations Unies et 

les institutions spécialisées intéressés, sur le point de savoir si l'un quelconque 

des traités en question a cessé d 1être en vigueur, s'il a été remplacé par des 

traités ultérieurs, si à tout autre titre l'adhésion d'autres Etats a ces sé de 

présenter un intérêt ou s'il faut prendre des mesures pour l'adapter à la situation 

actuelle; 

1) De présenter un rapport sur ces questions à l'Assemblée générale, 

lors de sa dix-neuvième session; 

'2./ Société des Nations, Journal officiel, Supplément spécial No 194, p. 57. 
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Prie en outre le Secré'taire général d 1inviter tous· les -Etats Membres de 

l 10rganisation des Nations Unies ou d 1une· institution. • spéci alisée ou parties au 

Statut de la Cour internationale de Justice· ou désignés à cett·~ ,fin __ par __ 

1 1 Assembléé- générale, qui, faute de quoi, ·ne ·· sont pas en droit de devenir parties" 

aux traités en question, ·à y adhérer en déposant 'Un instrument "d'adhésiorr:à.uprès 

du Secrétaire général dè l 'Organisation des Nations Unies; 

5. Dé~ d'inscrire à l 'ordre au jour provisoire- de sa dix-neuvi-ème 

session une· question inti tuléè ·: "Traités multilatéraux généra ux·-conclus sous -les 

auspices deî·1a _Société des Nations" . 




